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(54)  Procédé  de  fabrication  d'un  moule  carapace  en  matériau  céramique  pour  fonderie  à  modèle  perdu. 

(57)  Pour  obtenir  un  moule  carapace  céramique 
pour  fonderie,  on  réalise  les  opérations  suivan- 
tes  : 

(a)  réalisation  d'un  modèle  en  deux  parties 
(2,4)  en  un  matériau  éliminable, 

(b)  assemblage  par  collage  des  deux  parties 
du  modèle  en  ménageant  une  cavité  interne 
(12), 

(c)  remplissage  de  la  cavité  interne  par  un 
matériau  céramique, 

(d)  réalisation  simultanée  ou  subséquente  du 
moule  carapace  en  matériau  céramique  (10) 
englobant  le  modèle  rempli. 

Après  élimination  du  modèle,  on  obtient  un 
moule  de  fonderie  à  noyau  interne  réalisé  in- 
situ. 

Application  à  la  fabrication  de  pièces  par 
fonderie  à  modèle  perdu. 
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La  présente  invention  concerne  un  procédé  de 
fabrication  d'un  moule  carapace  en  matériau  cérami- 
que  destiné  à  la  fabrication  de  pièces  par  fonderie  uti- 
lisant  une  technique  dite  à  modèle  perdu. 

En  fonderie  de  précision,  notamment  dans  les  ap- 
plications  aéronautiques  et  par  exemple,  dans  la  fa- 
brication  d'aubes  pour  turboréacteurs  où  les  pièces 
sont  soumises  à  des  critères  stricts  de  qualité,  il  est 
bien  connu  d'utiliser  des  procédés  du  type  à  modèle 
perdu,  encore  appelés  à  la  cire  perdue  lorsque  les 
modèles  sont  réalisés  en  cire,  des  matériaux  de  type 
résine  pouvant  également  être  utilisés.  Dans  ces  ap- 
plications  qui  concernent  des  pièces  creuses,  comme 
c'est  notamment  le  cas  pour  des  aubes  creuses  à  re- 
froidissement  interne,  le  procédé  courant  de  fonderie 
à  la  cire  perdue  fait  appel  à  des  noyaux  en  matériau 
céramique,  tenus  dans  le  moule  lors  de  la  coulée  du 
métal.  La  surface  extérieure  du  noyau  forme  la  sur- 
face  intérieure  d'une  cavité  interne  du  produit  fini  ob- 
tenu  de  cette  façon.  Diverses  techniques  ont  été  mi- 
ses  au  point  et  utilisées  pour  la  fabrication  de  ces 
noyaux  céramiques  se  présentant  sous  forme  d'élé- 
ments  distincts,  le  cycle  de  fabrication  se  poursuivant 
ensuite  par  les  opérations  suivantes  : 

-  injection  du  modèle  cire  autour  du  noyau, 
-  réalisation  du  moule  carapace  en  matériau  cé- 

ramique, 
-  élimination  du  modèle  cire, 
-  finition  du  moule, 
-  préchauffage  et  coulée  de  l'alliage, 
-  refroidissement  de  l'alliage, 
-  élimination  du  noyau  et  du  moule. 
Malgré  les  progrès  réalisés,  la  préparation  des 

noyaux  avec  les  contraintes  liées  aux  applications 
notées  ci-dessus  reste  un  procédé  de  mise  en  oeuvre 
délicate.  Outre  la  nécessité  d'utiliser  des  outillages 
spécifiques  et  d'un  temps  passé  qui  reste  élevé, 
conduisant  à  un  coût  élevé  de  fabrication,  les  mises 
au  point  sont  souvent  longues  et  délicates  et  laissent 
subsister  des  taux  de  rebuts  en  fabrication  relative- 
ment  importants. 

Dans  le  but  d'éviter  les  nombreux  inconvénients 
des  procédés  connus  et  antérieurement  utilisés  pour 
la  préparation  et  l'utilisation  des  noyaux  de  fonderie 
en  matériau  céramique,  l'invention  prévoit  de  modi- 
fier  le  procédé  de  fabrication  d'un  moule  carapace  en 
matériau  céramique  par  fonderie  à  modèle  perdu,  de 
manière  à  comporter  les  étapes  suivantes  : 

(a)  -  réalisation  d'un  modèle  en  deux  parties  en 
un  matériau  pouvant  être  éliminé  par  fusion,  su- 
blimation  ou  dégradation  thermique  ; 
(b)  -  assemblage  des  deux  parties  du  modèle  par 
collage  de  manière  à  obtenir  un  modèle  présen- 
tant  une  partie  creuse  interne  ou  cavité  ; 
(c)  -  remplissage  de  la  cavité  interne  du  modèle 
par  un  matériau  à  base  d'une  composition  céra- 
mique. 
De  manière  avantageuse,  une  étape  complémen- 

taire  de  contrôle  du  remplissage  de  la  cavité  par  ra- 
diographie  est  adjointe.  Notamment  pour  des  applica- 
tions  particulières  visées  par  l'invention  telles  que 
des  aubes  à  cavité  pour  turbomachines,  il  est  avan- 

5  tageux  de  monter  une  pluralité  de  modèles  en  grappe, 
en  procédant  soit  au  montage  de  modèles  remplis  sui- 
vi  de  la  réalisation  du  modèle  carapace  par  trempage 
ou  immersion  dans  une  barbotine  à  prise  rapide,  soit 
au  montage  de  modèles  creux  suivi  de  la  réalisation 

w  simultanée  du  moule  carapace  et  du  remplissage  de 
la  cavité  interne  des  modèles  creux  par  immersion 
dans  une  barbotine  à  prise  rapide. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 
vention  seront  mieux  compris  à  la  lecture  de  la  des- 

15  cription  détaillée  qui  va  suivre  d'exemples  de  modes 
de  réalisation  de  l'invention,  en  référence  aux  dessins 
annexés  sur  lesquels  : 

-  la  figure  1  représente  une  vue  schématique  en 
coupe  par  un  plan  transversal  d'un  modèle  en 

20  deux  parties  d'un  exemple  de  pièce  à  réaliser 
par  fonderie  à  modèle  perdu  en  utilisant  un  pro- 
cédé  de  fabrication  d'un  moule  en  matériau  cé- 
ramique  conforme  à  l'invention  ; 

-  la  figure  2  représente,  selon  une  vue  analogue 
25  à  la  figure  1  ,  ledit  modèle  à  un  stade  assemblé  ; 

-  la  figure  3  représente  une  vue  schématique 
montrant  la  mise  en  oeuvre  d'une  étape  dudit 
procédé  conforme  à  l'invention  ; 

-  la  figure  4  représente,  selon  une  vue  schéma- 
30  tique  partielle  en  perspective,  un  exemple  de 

grappe  suivant  une  variante  de  réalisation  se- 
lon  le  procédé  conforme  à  l'invention. 

En  vue  de  la  fabrication  de  pièces  par  fonderie 
dite  à  modèle  perdu,  la  figure  1  montre  un  exemple 

35  de  modèle  1  ,  réplique  de  la  pièce  à  obtenir.  Ledit  mo- 
dèle  1  est  réalisé  en  cire  ou  en  un  matériau  de  type 
résine  ou  tout  matériau  connu  en  soi  pour  cet  usage 
et  susceptible  d'être  éliminé  par  fusion,  sublimation 
ou  dégradation  thermique.  Le  modèle  1  comporte 

40  deux  parties,  correspondant  dans  l'exemple  repré- 
senté  à  la  réalisation  d'une  aube  à  cavité  pourturbo- 
machine,  notamment  une  aube  refroidie  de  moteur 
aéronautique,  une  partie  2  d'extrados  portant  sur  sa 
partie  interne  une  cloison  3  transversale,  une  partie 

45  4  d'intrados  portant  sur  sa  partie  interne  une  cloison 
oblique  5,  chaque  partie  portant  en  outre  respective- 
ment  une  moitié  de  cloison  6  et  7.  La  géométrie  du 
modèle,  nombre  et  position  des  cloisons  est  détermi- 
née  pour  chaque  application  particulière  en  fonction 

50  du  nombre  et  de  la  forme  des  cavités  d'aube  à  obtenir. 
Comme  indiqué,  les  cloisons  sont  intégrées  à  une 
partie  ou  l'autre  du  modèle  ou  peuvent  être  réalisées 
par  moitiés  sur  les  deux  parties. 

La  figure  1  représente  le  résultat  de  la  première 
55  étape  (a)  du  procédé  de  fabrication  d'un  moule  cara- 

pace  en  matériau  céramique  pour  fonderie  à  modèle 
perdu,  conforme  à  l'invention,  consistant  en  la  réali- 
sation  d'un  modèle  en  deux  parties. 
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La  deuxième  étape  (b)  dudit  procédé  consiste  à 
effectuer  l'assemblage  par  collage  des  deux  parties 
du  modèle.  La  figure  2  montre  ainsi  le  résultat  de  l'as- 
semblage  des  deux  parties  2  et  4,  les  zones  collées 
étant  représentées  en  8a,  8b,  8c,  8d  et  8e  et  corres- 
pondant  respectivement  à  la  zone  de  bord  d'attaque, 
de  bord  de  fuite  de  l'aube  et  de  raccordement  des  cloi- 
sons  3,  5  et  6-7. 

La  troisième  étape  (c)  dudit  procédé  consiste  à 
remplir  la  cavité  interne  du  modèle  creux  1  obtenu  à 
l'issue  de  la  deuxième  étape  (b)  par  un  matériau  à 
base  d'une  composition  céramique.  Dans  ce  but,  ledit 
modèle  creux  1  est  immergé  dans  une  barbotine  à 
base  de  matériau  céramique  à  prise  chimique  rapide 
dont  la  composition  est  connue  en  soi.  Le  récipient  9 
contenant  la  barbotine  10  est  placé  à  l'intérieur  d'une 
enceinte  11  mise  sous  vide,  tel  que  schématisé  sur  la 
figure  3.  Les  modèles  creux  1  sont  disposés  de  ma- 
nière  que  la  barbotine  10  pénètre  dans  les  cavités  12 
débouchantes.  Les  modèles  1  sont  portés  par  un  sup- 
port  1  3.  Le  remplissage  sous  vide  permet  notamment 
d'éviter  la  création  d'inclusions  par  la  présence  de 
bulles  d'air  dans  la  structure  obtenue  dans  la  cavité 
du  modèle  1. 

A  l'étape  (d)  suivante,  un  contrôle  de  la  qualité  du 
remplissage  obtenu  est  effectué  par  contrôle  radio- 
graphique  sur  chaque  modèle  1.  L'étape  (e)  suivante 
consiste  à  réaliser  le  moule  carapace  en  matériau  cé- 
ramique  englobant  le  modèle  rempli  1  par  un  proces- 
sus  classique  de  trempages  dans  une  barbotine  cé- 
ramique  et  séchages  successifs. 

Dans  les  applications  particulièrement  visées  par 
l'invention  telles  que  la  fabrication  d'aubes  refroidies 
de  turbomachine,  l'étape  (e)  est  précédée  par  une 
étape  (e1)  au  cours  de  laquelle  une  pluralité  de  mo- 
dèles  remplis  1  sont  montés  en  grappe,  suivant  des 
techniques  courantes  de  fonderie  à  modèle  perdu. 

Les  trempages  en  barbotine  de  l'étape  (e)  peu- 
vent  être  remplacés,  suivant  une  variante  de  réalisa- 
tion,  par  l'immersion  des  modèles  creux  1  dans  une 
barbotine  céramique  à  prise  chimique  rapide,  de 
composition  connue  en  soi. 

Suivant  un  autre  mode  de  réalisation  permettant 
d'obtenir  un  gain  de  temps  pour  certaines  applica- 
tions  particulières,  l'étape  (b)  d'assemblage  des  mo- 
dèles  1  est  suivie  par  les  étapes  suivantes  : 

(b1)  -  montage  en  grappe  d'une  pluralité  de  mo- 
dèles  creux  1  ; 
(c1)  -  réalisation  du  moule  carapace  en  matériau 
céramique  et  remplissage  simultané  de  la  cavité 
interne  des  modèles  1  par  immersion  de  la  grap- 
pe  dans  une  barbotine  céramique  à  prise  chimi- 
que  rapide,  de  composition  connue  en  soi. 
Comme  représenté  sur  le  schéma  de  la  figure  3, 

l'immersion  est  réalisée  dans  une  enceinte  11  sous 
vide  afin  d'assurer  un  remplissage  correct  des  cavités 
internes  des  modèles.  Un  contrôle  par  procédé  de  to- 
mographie  est  effectué  pour  la  vérification  des  résul- 

tats. 
Comme  représenté  sur  la  figure  4,  entre  les  mo- 

dèles  1  réunis  en  grappe,  avant  l'immersion,  des  for- 
mes  14  en  cire  ou  autre  matériau  utilisé  pour  la  réa- 

5  lisation  du  modèle  perdu  sont  insérées.  Cette  dispo- 
sition  permet  après  l'immersion  d'obtenir  des  écarts 
entre  les  moules  céramiques  15  correspondant  à 
chaque  pièce  et  d'éviter  la  formation  d'une  carapace 
entièrement  monobloc.  Les  formes  14  peuvent  être 

10  intégrées  à  la  grappe  au  moment  de  sa  confection. 
Suivant  une  variante  de  réalisation,  une  séparation 
entre  les  moules  15  peut  être  obtenue  en  disposant 
les  modèles  1  constituant  la  grappe  dans  un  coffrage 
adéquat,  ce  coffrage  pouvant  être  démontable  ou 

15  destructible  après  la  sortie  des  moules  du  bain  d'im- 
mersion. 

Les  opérations  qui  viennent  d'être  décrites,  re- 
marquables  selon  l'invention  sont  complétées  pour  la 
réalisation  des  moules  céramiques  et  leur  utilisation 

20  par  les  étapes  classiques  suivantes  : 
-  élimination  du  modèle  perdu, 
-  finition  du  moule, 
-  préchauffage  du  moule  et  coulée  de  l'alliage 

métallique, 
25  -  refroidissement  des  pièces  de  fonderie, 

-  élimination  de  toutes  les  parties  céramiques 
tant  à  l'intérieur  qu'à  l'extérieur  des  pièces  par 
les  procédés  courants  adaptés  à  chaque  appli- 
cation  particulière,  pardécochage,  sablage  ou 

30  dissolution  et  nettoyage. 
Dans  les  applications  en  solidification  orientée 

ou  monocristalline  notamment,  les  écarts  entre  les 
moules  obtenus  de  la  manière  décrite  ci-dessus  en 
référence  à  la  figure  4  sont  indispensables  pour  per- 

35  mettre  les  transferts  thermiques  recherchés  lors  de 
la  coulée  du  métal. 

Aux  avantages  précédemment  notés,  on  ajoutera 
que  l'utilisation  du  même  matériau  céramique  pour  la 
réalisation  du  remplissage  de  la  cavité  du  modèle  et 

40  pour  former  le  moule  carapace  externe  évite  l'appa- 
rition  de  problèmes  dimensionnels  dûs  à  des  écarts 
de  dilatation  et  l'utilisation  de  cales  de  réglage  pour 
y  remédier. 

Outre  la  simplification  du  procédé,  le  gain  de 
45  temps  et  la  réduction  des  coûts  qui  en  résultent,  on 

relève  que  la  fabrication  in-situ  d'une  partie  interne 
de  moule  conforme  à  l'invention,  correspondant  à 
l'utilisation  antérieure  de  noyaux,  évite  les  difficultés 
de  mise  en  oeuvre  et  autres  inconvénients  de  ces 

50  noyaux  :  problèmes  de  casse  à  différents  stades  de 
fabrication  et  d'utilisation,  notamment  lors  de  l'injec- 
tion  de  cire  ou  matériau  constituant  le  modèle,  problè- 
mes  liés  aux  déplacements  et  nécessitant  un  reposi- 
tionnement,  taux  de  rebuts  de  fabrication. 

55 
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Revendications chimique  rapide. 

Procédé  de  fabrication  d'un  moule  carapace  en 
matériau  céramique  pour  fonderie  dite  à  modèle 
perdu  comportant  les  étapes  suivantes  :  5 

(a)  -  réalisation  d'un  modèle  (1)  en  deux  par- 
ties  (2,4)  en  un  matériau  pouvant  être  éliminé 
par  fusion,  sublimation  ou  dégradation  ther- 
mique  ; 
(b)  -  assemblage  des  deux  parties  (2,4)  du  10 
modèle  (1)  par  collage  de  manière  à  obtenir 
un  modèle  (1)  présentant  une  partie  creuse  in- 
terne  ou  cavité  (1  2)  ; 
(c)  -  remplissage  de  la  cavité  interne  (12)  du 
modèle  (1)  par  un  matériau  à  base  d'une  15 
composition  céramique. 

Procédé  de  fabrication  d'un  moule  pour  fonderie 
à  modèle  perdu  selon  la  revendication  1  dans  le- 
quel  à  l'étape  (c),  le  remplissage  de  la  cavité  in-  20 
terne  (12)  du  modèle  (1)  est  effectué  sous  vide 
et  par  une  pâte  céramique  à  prise  chimique  et 
l'étape  (c)  est  suivie  par  les  étapes  suivantes  : 

(d)  -  contrôle  du  remplissage  de  la  cavité  (12) 
par  radiographie  ;  25 
(e)  -  réalisation  du  moule  carapace  en  maté- 
riau  céramique  englobant  le  modèle  rempli. 

Procédé  de  fabrication  d'un  moule  pour  fonderie 
à  modèle  perdu  selon  la  revendication  5  dans  le- 
quel,  à  l'étape  (c1),  ladite  immersion  est  réalisée 
dans  une  enceinte  sous  vide. 

Procédé  de  fabrication  d'un  moule  pour  fonderie 
à  modèle  perdu  selon  l'une  des  revendications  5 
ou  6  dans  lequel  à  l'étape  (b1),  des  formes  (14) 
en  cire  ou  matériau  constituant  le  modèle  sont  in- 
sérées  entre  les  modèles  (1)  et  intégrées  à  la 
grappe. 

Procédé  de  fabrication  d'un  moule  pour  fonderie 
à  modèle  perdu  selon  l'une  des  revendications  5 
ou  6  dans  lequel  à  l'étape  (b1),  les  modèles  (1) 
sont  séparés  au  moyen  d'un  coffrage,  qui  est  re- 
tiré  à  la  suite  de  l'étape  (c1)  par  démontage  ou 
par  destruction. 

Procédé  de  fabrication  d'un  moule  pour  fonderie 
à  modèle  perdu  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  5  à  8  dans  lequel  une  étape  complé- 
mentaire  est  adjointe  comportant  un  contrôle  par 
tomographie  du  moule. 

Procédé  de  fabrication  d'un  moule  pour  fonderie 
à  modèle  perdu  selon  la  revendication  2  dans  le-  30 
quel  l'étape  (d)  est  suivie  par  les  étapes  suivan- 
tes  : 

(e1)  -  montage  en  grappe  d'une  pluralité  de 
modèles  remplis  (1), 
(e2)  -  réalisation  du  moule  carapace  en  maté-  35 
riau  céramique  par  trempages  dans  une  bar- 
botine  céramique  et  séchages  successifs. 

Procédé  de  fabrication  d'un  moule  pour  fonderie 
à  modèle  perdu  selon  la  revendication  2  dans  le-  40 
quel  l'étape  (d)  est  suivie  par  les  étapes  suivan- 
tes  : 

(e1)  -  montage  en  grappe  d'une  pluralité  de 
modèles  remplis  (1), 
(e2)  -  réalisation  du  moule  carapace  en  maté-  45 
riau  céramique  par  immersion  dans  une  bar- 
botine  céramique  à  prise  chimique  rapide. 

Procédé  de  fabrication  d'un  moule  pour  fonderie 
à  modèle  perdu  selon  la  revendication  1  dans  le-  50 
quel  l'étape  (b)  est  suivie  par  les  étapes  suivan- 
tes  : 

(b1)  -  montage  en  grappe  d'une  pluralité  de 
modèles  creux  (1  ), 
(d)  -  réalisation  du  moule  carapace  (15)  en  55 
matériau  céramique  et  remplissage  de  la  ca- 
vité  interne  (12)  des  modèles  (1)  par  immer- 
sion  dans  une  barbotine  céramique  à  prise 
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